Le 10 avril 2002 

Dossier : R-3470-2001 

Réponse à la demande de renseignements no 1 de la Régie 

                                                                                                                        Page 1

rÉPONSE À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT NO 1 DE LA RÉGIE Relative à la demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec

1. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 8

Préambule :

L’expert indique que le critère de fiabilité en puissance correspond, selon la description du distributeur, « […] à une probabilité de défaillance n’excédant pas une fois par dix (10) ans ou encore 2,4 heures par année. »

« La réserve, résultante de l’application de ce critère, résulte en l’ajout d’environ 10 à 12 % de puissance aux besoins maximums prévus, pour le système d’Hydro-Québec à prédominance hydroélectrique. Pour les systèmes thermiques, le pourcentage serait plus élevé, de l’ordre de 15 %. »

L’application du critère prend en compte notamment le taux de panne des équipements de production.

Demande :

1.1. Veuillez indiquer le taux de panne typique des équipements de production hydraulique et celui des équipements de production thermique.

Réponse:

Le tableau suivant fournit un ordre de grandeur des taux de panne de différents équipements de production selon notre expérience ; ces taux ne représentent pas nécessairement des taux typiques de l'industrie.

Type d'équipement de production
Ordre de grandeur des taux de panne*

Nouveaux équipements hydrauliques
1 à 2%

Anciens équipements hydrauliques
4 - 5%

Thermique classique
3 - 4%

Turbine-à-gaz à cycle combiné
2 - 10%

Turbine-à-gaz (équipement de pointe)
9 - 10%

* pas nécessairement typique de l'industrie

Comme on peut le constater au tableau ci haut, le taux de panne varie avec le type d'équipement de production et son âge. 

Demande :

1.2. Veuillez donner, dans la mesure du possible, des exemples concrets du pourcentage de réserve pour des systèmes thermiques.

Réponse:

Malheureusement, nous n'avons pas d'exemples concrets spécifiquement pour des systèmes thermiques. À notre connaissance, les principes et la base probabiliste des calculs de la réserve sont les mêmes pour des systèmes hydrauliques et thermiques : seules les données changent.

Signalons que l'IEEE, un organisme américain de réputation en électricité, traite récemment de la fiabilité des systèmes électriques. En effet, un article publié dans sa revue "Spectrum" mentionne comme suit l'ordre de grandeur de la réserve en puissance des systèmes électriques américains qui se constituent de bon nombre de systèmes thermiques :


« Traditionally this approach [one day in every 10 years] has yielded a reserve on the order of 15-20 percent, allowing for both planned (maintenance) and forced (failures) outages». 

On constate que les pourcentages de 15% à 20% mentionnés dans l'article cité ont comme valeur moyenne 17,5%, soit 2,5% plus élevé que l'ordre de grandeur indiqué dans notre rapport.

Les paragraphes suivants expliquent sommairement les facteurs qui causent des pourcentages différents de réserve.

Outre le type d'équipement, la réserve requise en puissance dépend de bien de facteurs, par exemple :

- 
la taille (nombre de MW) des groupes de production

- 
le nombre des groupes de production

- 
le profil de la demande (profil horaire de toute l'année, profil horaire des mois de demande élevée, etc.) requis pour les calculs probabilistes

- 
le nombre d'écart-types par rapport à la demande moyenne prévue.

La détermination de la réserve est relativement complexe, en raison de plusieurs facteurs à prendre en compte et notamment de la base probabiliste des calculs. Ce dernier aspect explique pourquoi, entre autres raisons, un écart, par exemple, de 8% entre les taux de panne des équipements thermiques et hydrauliques ne résulte pas nécessairement en une différence du même ordre de grandeur des réserves requises. 

Demande :

1.3. Veuillez indiquer si la réserve doit aussi tenir compte des aléas de la demande. Si oui, veuillez indiquer le pourcentage de réserve qui est dû aux aléas de la demande.

Réponse:

À notre avis, la réserve en puissance doit tenir compte des variations possibles de la demande prévue : c'est une des raisons fondamentales de l'installation d'une certaine quantité de puissance en sus de la demande maximale prévue. À notre connaissance, c'est chose courante dans l'industrie électrique.

De manière générale, le calcul de la réserve tient compte des variations du profil de la demande, habituellement sur la base d'une distribution normale (gaussienne) [1, 2, 3 ou 4 écart-types].  Précisons que, dans cette discussion, les termes "variations de la demande" ou "aléas de la demande" ne se limitent pas à un type particulier d'aléas donné (aléas climatiques ou aléas reliés à la croissance de la demande).

Hydro-Québec Distribution identifie les facteurs qu'elle tient compte dans l'évaluation de la puissance installée requise (demande plus réserve) comme suit :


« L'évaluation de la puissance installée requise doit tenir compte de l'ensemble de la charge québécoise et de la puissance disponible au Distributeur, tout en considérant les pannes, l'entretien, les aléas de la demande, le partage de réserve entre les différents producteurs et réseaux, ainsi que la puissance disponible suite à l'application de mesures d'exploitation. » 
 [nos soulignés]

En réponse à une question d'ARC-FACEF, elle affirme aussi que son évaluation de la puissance installée requise  tient compte d'un aléa de 2,5 écart-types de la demande
.

Il est donc clair que les pannes et les aléas de la demande sont pris en compte dans le calcul de la réserve d'Hydro-Québec Distribution. 

Quant au pourcentage de réserve qui est dû aux aléas de la demande que souhaite connaître la Régie, nous ne pouvons l'estimer pour le cas d'Hydro-Québec Distribution, faute de données et de modèle de calculs. Pour bâtir un modèle de calculs de la réserve, on parle en terme de mois de travail. Si la Régie tient à avoir rapidement une indication du pourcentage de réserve dû aux aléas de la demande, nous suggérons qu'elle demande à Hydro-Québec d'utiliser son modèle de calculs déjà rodé vraisemblablement, en effectuant des études paramétriques appropriées (nombre d'écart-types de la demande, différents profils de consommation, etc.).

Demande :

1.4. Veuillez expliquer comment concilier une fréquence « une fois par dix ans » avec une durée « 2,4 heures par année ».

Réponse:

Pour concilier les deux quantités mentionnées, disons que ce ne sont que deux façons différentes pour exprimer une même réalité : la durée probable de manque de puissance (perte de charge). Voici les liens entre les deux façons :

Durée probable de manque de puissance :

1 jour sur 10 ans = 0,1 jour sur un an = (0,1 x 24 heures ) sur un an = 2,4 heures par année = (2,4 heures / 8760 heures) dans une année normale = 0,000273 x 100% = 0,0273 % du temps
Selon ce critère de fiabilité en puissance, la demande serait donc satisfaite, en calculs probabilistes, 99,973% du temps (100% moins 0,027%).

2. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 18

Préambule :

« Ces moyens de mitigation comportent un coût. À notre humble avis, tous les coûts de cette nature doivent être assumés entièrement par les producteurs. »

Demande :

2.1. Veuillez indiquer comment éviter que le producteur transfère par la suite ce coût au consommateur par le biais du prix de vente de son produit.

Réponse:

La mitigation dont nous parlons ici concerne les moyens à prendre pour produire quand même de la puissance et de l'énergie à un niveau donné, malgré les variations de l'hydraulicité, du vent et de l'alimentation en combustible. Nous discutons ci-après le cas des nouveaux approvisionnements, en sus de l'électricité patrimoniale.

Au niveau du prix de vente des nouveaux approvisionnements, il serait difficile pour le producteur de transférer les coûts de mitigation au consommateur, puisqu'il doit soumettre pour examen le prix désiré lors des soumissions. De plus, le distributeur devrait sélectionner les fournisseurs sur la base du prix total le plus bas, conformément à l'article 74.1 de la Loi sur la Régie
.

Nous voyons plutôt le danger qu'un producteur puisse tenter de transférer ses risques au consommateur en surévaluant la puissance et l'énergie "garanties". À ce titre, mentionnons que la puissance et l'énergie "garanties" d'une centrale hydroélectrique dépendent de la longueur de l'historique des apports d'eau utilisés pour l'estimation et de la pondération entre les valeurs récentes et plus lointaines dans le passé. Des problèmes relatifs à la détermination de la puissance et l'énergie "garanties" peuvent exister également dans les cas des technologies thermiques et éoliennes.

Pour éviter les problèmes éventuels à Hydro-Québec Distribution et donc aux consommateurs, nous suggérons les mesures suivantes. Premièrement, Hydro-Québec Distribution se réserve le droit de vérifier ou faire vérifier par des firmes indépendantes les puissances et énergies "garanties" offertes par les soumissionnaires, en se gardant la possibilité de faire annuler même le contrat signé en cas de graves défauts. Comme deuxième mesure, Hydro-Québec Distribution devrait imposer des pénalités financières très élevées pour décourager toute tentative de transfert indu des risques par le biais d'une mauvaise évaluation de la puissance et de l'énergie "garanties". De plus, tel que recommandée dans notre rapport, Hydro-Québec Distribution devrait faire de la surveillance régulière de la capacité des fournisseurs de livrer la puissance et l'énergie contractuelles. 

Bref, il faut contrôler, avant et après l'octroi des contrats d'approvisionnement, la capacité des fournisseurs de respecter la livraison de la puissance et de l'énergie "garanties".

3. Référence : 
Rapport d’expertise de Co Pham, page 18

Préambule :

« Que la Régie établisse un ou des critères de fiabilité en énergie appropriés pour couvrir les aléas associés aux besoins des consommateurs. »

Demande :

3.1. Veuillez suggérer un ou des critères appropriés.

Réponse:

Pour aider la Régie à établir des critères de fiabilité en énergie, nous suggérons que la Régie demande au distributeur de maintenir une marge de manœuvre équivalente à environ 1% des besoins en énergie du scénario moyen. Traduire à l'horizon de 2006, l'année où l'électricité patrimoniale atteindrait son maximum permis, cette marge de manœuvre serait de l'ordre de 1,7 TWh
.

Cette marge de manœuvre correspond aussi approximativement au taux de croissance annuelle des besoins d'environ 1,2% prévu par le distributeur. En quelque sorte, pour une année donnée de la période du plan, le distributeur dispose suffisamment de l'énergie pour répondre au niveau de la demande de l'année qui suit. 

Nous suggérons que cette marge de manœuvre soit constituée par des moyens les plus économiques possibles, par exemple par l'achat d'énergie et éventuellement le stockage, tous à bas tarifs.

La marge de manœuvre proposée aide à couvrir les aléas reliés aux besoins des consommateurs québécois, par exemple l'énergie supplémentaire occasionnée par du chauffage électrique lors des hivers très froids. Cependant, elle ne remplace pas en permanence ni entièrement les achats de court terme éventuellement requis pour couvrir, par exemple, les aléas climatiques à des volumes variables (1,9 TWh pour un écart-type de la demande
). Elle ne vise pas non plus à couvrir entièrement l'implantation d'une nouvelle aluminerie (4,25 TWh pour une aluminerie de 500 MW
) ou autres industries fortes consommatrices d'énergie du scénario fort dont les approvisionnements sont normalement planifiés. La marge de manœuvre proposée ne remplace pas non plus l'entente de service pour les inadvertances que le Distributeur se propose de négocier avec Hydro-Québec Production.

Il faut signaler que notre proposition prend pour acquis que Hydro-Québec Production maintienne toute marge de manoeuvre nécessaire pour assurer la livraison de l'électricité patrimoniale qui couvre plus de 90% 
des besoins en énergie à l'horizon du Plan.

À titre de comparaison, BC Hydro a comme critère de réserve en énergie un plafond de 2,5 TWh/an, soit environ 4,3% de ses ressources en 2001-2002. Il faut préciser que ce critère est un maximum, et qu'il s'applique pour BC Hydro en tant qu'une entreprise intégrée qui effectue des ventes sur les marchés domestiques et également sur les marchés étrangers.

La marge de manœuvre proposée pour Hydro-Québec Distribution est en quelque sorte une police d'assurance de la sécurité des approvisionnements en énergie. Nous croyons qu'elle représente un bon compromis entre le désir d'avoir "un montant d'assurance élevé et une prime d'assurance économique".

4. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 20

Préambule :

« Avec ce rôle triple envisagé pour le bloc de 400 MW, il est prévisible que les prix soient relativement élevés. À notre humble avis, il serait intéressant que le distributeur ait dans son coffre à outil un moyen complémentaire, soit le stockage, pour pouvoir acheter de l’énergie quand elle est au bas prix. »

Demande :

4.1. Veuillez expliquer le rôle complémentaire que jouerait le stockage.

Réponse :

Le stockage serait complémentaire aux modes d'approvisionnements traditionnels de la puissance et de l'énergie, que ce soit pour le bloc de 400 MW en question ou tout autre bloc d'électricité. Si le distributeur peut avoir accès à un service de stockage d'Hydro-Québec Production, il peut stocker de l'électricité, achetée à bas prix à un moment donné, pour en produire à un autre moment plus propice. 

Demande :

4.2. Veuillez indiquer comment le prix de ce moyen complémentaire pourrait se comparer au prix du bloc de 400 MW.

Réponse:

Il faut préciser tout d'abord que, pour le moment, personne ne sait le prix de stockage ni celui du bloc de 400 MW proposé par le distributeur. Nous ne faisons qu'émettre des hypothèses raisonnables.

Dans le cas du stockage, nous osons croire que son prix serait très bas, car le coût marginal de stocker de l'eau dans les réservoirs d'Hydro-Québec serait très faible.

Quant au prix du bloc de 400 MW, tel qu'indiqué dans notre rapport, nous croyons qu'il serait relativement élevé, compte tenu de la flexibilité exigée (rôle triple).

Donc, si le distributeur peut acheter de l'électricité à bas prix et le stocker aussi à un tarif raisonnable, on peut croire que le prix total serait moins élevé que celui du bloc de 400 MW.

5. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 24

Préambule :

« Afin de vérifier la capacité des fournisseurs de respecter leur contrat de fourniture de puissance et d’énergie, le distributeur pourrait exiger en tout ou en partie des données suivantes :

· Bilan historique et prévisionnel des ressources (en puissance et en énergie) par année et par période critique

· Capacité des équipements de production

· Prévision des additions et retraits d’équipement

· Niveaux des réservoirs

· Évaluation de l’énergie stockée (Réserve énergétique)

· Prévision des apports d’eau et leurs distributions mensuelles

· Évaluation des probabilités de perte de charge (Manque de puissance ou d’énergie du aux divers aléas)

· Résultats des études de fiabilité en puissance et en énergie

· Prévision des ventes 

· Ordonnancement des mesures spéciales en cas de problèmes de livraison (import, export, échanges, etc.) »

Demande :

5.1. Veuillez identifier, parmi les données mentionnées au préambule, celles que l’expert juge indispensables pour permettre la surveillance de la sécurité des approvisionnements :

· à court terme (mois, année);

· à long terme (années). 

Réponse:

Nous croyons que la surveillance devrait être effectuée selon la période du Plan, par exemple pour chacune des années de la période 2002-2011 dans le cas présent. La fréquence de la surveillance peut être une ou deux fois l'an.

Dans ce cadre, les données indispensables sont :

- 
Bilan de puissance et d'énergie par année et par période critique

- 
Évaluation de l'énergie stockée (Réserve énergétique)

- 
Ordonnancement des mesures spéciales en cas de problèmes de livraison.

Notons que le caractère "indispensable" des trois types de données mentionnés ci-haut ne renie pas l'utilité, selon le cas, des autres types de données suggérées dans notre rapport.

6. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 29

Préambule :

« Comme BC Hydro l’affirme, le service de stockage permet d'augmenter la sécurité et l’efficacité économique de son système de production. »

Demande :

6.1. À la connaissance de l’expert, est-ce que le stockage est mis à la disposition du distributeur en Colombie Britannique? Si oui, veuillez préciser les modalités : quantité, prix, conditions d’entreposage et de restitution, etc.

Réponse:

Précisons tout d'abord que notre affirmation, citée en préambule, réfère au "système de production" de BC Hydro qui sert à la fois aux ventes domestiques et étrangères, ainsi qu'aux échanges  d'énergie avec les réseaux voisins.

À notre connaissance, le stockage n'est pas mis à la disposition du "distributeur" en Colombie Britannique, et le rôle d'approvisionnement en électricité  là bas est différent de celui prévu pour Hydro-Québec Distribution au Québec. Les paragraphes suivants expliquent ce point de vue.

Selon notre compréhension de la lecture du Plan Intégré des Ressources de BC Hydro, l'approvisionnement en électricité à la clientèle domestique est considéré comme une obligation de BC Hydro, en tant qu'une entreprise intégrée :

« Since the 1995 IEP [Integrated Electricity Plan] was completed, there have not been significant changes to the resource options available for consideration or to BC Hydro's obligation to provide its domestic customers with low-cost, reliable service in an environmentally and socially responsible manner.» 
 [Nos caractères gras]

D'autre part, c'est précisément BC Hydro, entreprise intégrée, qui demande aux producteurs indépendants de lui soumettre les propositions pour l'énergie "verte", jusqu'à concurrence de 10% de la "nouvelle" croissance de la demande
. De plus, le rôle de "fourniture d'électricité"
, incluant l'achat d'électricité
, est assumé par la division "Power Supply" qui est distincte de la division Transport et Distribution.  Cette dernière a seulement un rôle de livraison ("delivery") de l'électricité provenant des centrales de production, excluant de toute apparence tout rôle d'approvisionnement en électricité : 

« T&D [Transmission & Distribution] is responsible for the delivery of electricity from generating stations to BC Hydro retail customers and wheeling between utilities and wholesale customers in western North America." 
 (Nos caractères gras) »

Quant au stockage, l'opération se fait à l'aide des réservoirs de BC Hydro, dans le cadre du commerce d'électricité
, par l'intermédiaire de Powerex, une filiale appartenant à 100% à BC Hydro
. 

En résumé, nous aimerions signaler, au mieux de notre connaissance, deux éléments contextuels importants dans le cas de BC Hydro :

· L'approvisionnement en électricité pour les consommateurs colombiens-britanniques est sous la responsabilité de BC Hydro, par le biais de sa division "Fourniture d'électricité", et non pas par la fonction "distribution" ;

· Le stockage n'est pas mis à la disposition de cette dernière par BC Hydro, tout probablement parce qu'elle n'a que le rôle de livraison de l'électricité.

� IEEE Spectrum June 1999 Volume 36 Number 6, http://www.spectrum.ieee.org/pubs/spectrum/9906/powsbl.html - "What is power system reliability ?" J.D.M. & R.R.A





� HQD-2, Document 3, Annexe 3D, page 1 de 3, lignes 14-18


� " Q. En ce qui concerne les aléas de la demande, est-ce que l'évaluation de la puissance installée requise tient compte d'un écart-type ou plus ? Veuillez chiffrer.


R. L'évaluation de la puissance installée requise tient compte d'un aléa de 2,5 écart-types de la demande." HQD-6, Document 4, page 31 de 35, Réponse à la question 18.2 d'ARC-FACEF


� " La procédure d'appel d'offres et d'octroi doit notamment :


[...] 3. favoriser l'octroi des contrats d'approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour la quantité d'électricité et les conditions demandées, [...]" (L'article 74.1 de la Loi sur la Régie)


� 167,2 TWh x 1%  = 1,67 TWh 


Les 167,2 TWh représentent les besoins prévus en 2006 selon le scénario moyen, avant les 4,2 TWh pour Alouette Phase 2 (HQD-2, Document 1, page 11)





� HQD-2, Document 3, page 33





� HQD-2, Document 6, page 3





� Le pourcentage en énergie, à l'horizon du Plan (l'année 2011), s'établit comme suit, selon les données d'Hydro-Québec :


Besoins incluant pertes de transport et distribution: 189,7 TWh (Tableau 1.1, HQD-2, Document 3, page 2)


Volume d'électricité  patrimoniale incluant pertes (HQD-2, Document 3, page 2) : 178,9 TWh


Pourcentage d'électricité patrimoniale : (178,9 / 189,7) = 94,3%





�  BC Hydro, Integrated Electricity Plan, page 17 (January 2000)





� "Acquiring Power 


Green Independent  Power Producers


BC Hydro has committed to meeting 10% of new load growth from green energy sources. To help us meet this commitment, in 2000 we asked B.C.'s independent power producers (IPPs) to submit green energy project proposals."  http://www.bchydro.com/ipp/





� " Executive Management Team - Sandy Gillies, Senior Vice-President, Power Supply Sandy was appointed Senior Vice-President, Power Supply on June 1, 2001. He is responsible for Dam Safety, Power Facilities, Power Supply Engineering, Resource Management, Business Integration and Water Use Planning." About BC Hydro - http://www.bchydro.com/about/boards/s_gillies.html





� "BC Hydro offers the following interconnection services : [...] Purchase service for the sale of electricity to BC Hydro's Power Supply division" http://www.bchydro.com/interconnections/





� http:www.bchydro.com/about/board/r_threkeld.html





�  Electricty Trade, About BC Hydro, 


http: //www.bchydro.com/powersupply/power_power_generation/electrade.html





� "Powerex Corp the British Columbia Power Exchange Corporation, is the wholly-owned electricity trade subsidiary of BC Hydro. Powerex buys, sells and exchanges electricity in the electricity trade marketplace and purchases electricity for BC Hydro's domestic use."  About BC Hydro - http:www.bchydro.com/about/subsidiaries.html





